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Zur Forschungsgeschichte und Methodendiskussion

Anne Lombard-Jourdan 

LES FOIRES AUX ORIGINES DES VILLES*

»Les delicates questions d’origine ... sont de celles qu’evite generalement un historien 
prudent«, ecrivait Albert Grenier. Sur de tels problemes, on ne peut souvent avancer que des 
hypotheses, appelees ä etre plus tard confirmees ou infirmees. »II n’en est pas moins utile - 
continuait-il - d’essayer de composer un tableau coherent des traits que, 5a et lä, on croit 
pouvoir distinguer ... Attendre d’avoir en main toutes les conditions de la certitude, ce serait se 
condamner ä ne jamais parier de pareils sujets«.' Parmi les »delicates questions d’origine«, celle 
de la naissance des villes a ete - et demeure - ä la fois une des plus fascinantes et des plus 
controversees. Des theories ont ete formulees, abandonnees, reprises. Dans les intervalles, le 
»grignotage erudit«, dont parlait Lucien Febvre,* 1 2 »ce lent, patient, methodique, implacable 
travail des chercheurs«, qui recombinent et »inventent« les faits, a apporte des materiaux 
nouveaux.

Au debut du XX* siede, Henri Pirenne emit l’idee que le peuplement des villes, tel qu’on 
Tapprehende au debut du XI' siede, etait du aux »marchands aventuriers«, qui s’etaient fixes aux 
»noeuds de transit«.3 II ecartait definitivement l’explication de la formation des villes par 
l’influence des communautes de village (Landgemeinde) ou du droit domanial (Hofrecht). 
Desormais une armee de disciples s’employerent ä prouver que les villes etaient bien affaire de 
marchands. Toutefois, cette Urbanisation, Pirenne la concevait comme un phenomene soudain, 
succedant ä une periode de coupure economique due ä la conquete par les Arabes des rives de la 
Mediterranee. Apres avoir decrit les cites episcopales et les bourgs comme les »centres 
administratifs d’une societe encore toute agricole«, il dit comment, dans ces petits mondes 
immobiles, »rarrivee des marchands renverse brusquement toutes les habitudes et produit dans 
tous les domaines une veritable revolution«. Ils apparaissent comme des »intrus«, armes de 
I’esprit de gain et d’entreprise, apportant la circulation de Pargent, independants du sol et de 
Pautorite seigneuriale, et s’etablissent dans les agglomerations. Henri Pirenne croyait le paysan 
incapable par nature d’adopter la mentalite mercantile. Dans le tableau enthousiaste qu’ilbrosse 
de Fexpansion economique, le marche, 1 eportus, le wik> sont des »faits evidents pareux-memes,

* A propos de l’ouvrage de Michael Mitterauer, Markt und Stadt im Mittelalter. Beiträge zur 
historischen Zentralitätsforschung, Stuttgart (A. Hiersemann Verlag) 1980, 318 p. (Monographien zur 
Geschichte des Mittelalters, 21).

1 A. Grenier, Les Gaulois, Paris 1945, p. 14, 15.
2 L. Febvre, Annales E. S. C. 2 (1947) p. 266.
3 Voir le lumineux expose que Henri Pirenne donne de ses theses dans: L'Histoire de l’Europe des 

invasions au XVI' siede, publiee apres sa mort, Paris-Bruxelles, ’1936, p. 145-180; voir aussi H. Laurent, 
Les travaux de M. Henri Pirenne et P. Lambrechts, Les theses de Henri Pirenne, dans: Byzantion 7 (1932) 
p. 495-509 et 14 (1939) p. 513-536; Bryce Lyon, L’oeuvre de Henri Pirenne apres vingt-cinq ans, dans: Le 
Moyen Age 66 (1960) surtout p. 464-473 et Jan Dhondt, Henri Pirenne, historien des institutions 
urbaines, dans: Annali della Fondazione italiana per la storia amministrativa 3 (1966).
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bien que les details nous en echappent trop souvent«. Pirenne niait l’influence des foires et meme 
- contrairement ä Sohm4 - celle du marche: »Les marches et les foires, en effet, ne se tiennent 
qu’ä certains jours ou ä certaines epoques«.5 Pour lui, les marchands venus souvent de loin, 
s’agglomererent de fafon sauvage et spontanee, sans qu’interviennent les autorites: »L’etablisse- 
ment des marchands dans les cites et les bourgs s’est effectue dans des conditions dont le detail 
nous echappe«.6

L’erudition s’est efforcee de faire progresser la solution du probleme auquel achoppait Henri 
Pirenne: est-il possible de preciser le processus par lequel les villes se sont peuplees? Henri 
Pirenne et Maurice Lombard7 - chacun ä sa fa?on, bien qu’attribuant a l’influence musulmane 
un signe oppose, negatif ou positif - donnaient au commerce international un röle preponde- 
rant. Ferdinand Lot se montrait convaincu que les villes accueillirent surtout l’immigration des 
paysans des environs et on sait que Petude des surnoms revele souvent une provenance proche 
des nouveaux citadins. D’autres preconisent Pimportance du developpement demographique, 
soutenu par les defrichements de terres, la production de surplus agricoles et leur commerciali- 
sation: prosperite agraire dont on per^oit les premiers symptomes au VHP siede. Pour Charles 
VerÜnden, en 1972, Pindustrie serait ä la base de la formation des villes flamandes: »Le 
commerce y est ne de Pindustrie et non le contraire«.8 9 Dans Pintroduction placee en tete de la 
recente >Histoire de la France urbaine«, Georges Duby assure: »Ce fut d’immigrants venus des 
villages proches que les vieilles cites se peuplerent et des excedents produits par le travailpaysan 
qu’elles s’enrichirent. Le monde rural secreta genereusement tous les ferments du progres«. 
Enfin, s’elevant contre la theorie de Pirenne selon laquelle la ville medievale fut »reveillee de sa 
torpeur par la route, par le trafic ä longue distance«, il preconise une impulsion inverse: 
»Enrichie par la plus value croissante de ses exploitations agricoles, Paristocratie urbaine, 
dispendieuse, exigeait toujours plus de denrees importees de terres etrangeres. Une teile 
demande fit s’animer les lieux de rencontres commerciales, les foires et ce que les documents 
carolingiens appellent les portus, des aires specialement amenagees pour le controle des 
transactions. Ces Organes d’approvisionnement etaient pour la plupart exterieurs aux cites, 
souvent instables ... Les fondements de la Suprematie citadine demeurerent d’ordre poli- 
tique«.’

Ainsi, de bons historiens, partis - ä peu de chose pres - des memes textes, ont abouti a des 
conclusions non seulement differentes, mais contradictoires. Une teile constatation rend 
prudent. La variabilite et la complexite des facteurs enumeres comme etant intervenus dans la 
naissance des villes, leurs interreactions evidentes, ont amene Jacques Le Goff, dans cette meme 
>Histoire de la France urbaine<, ä ecrire que »le vrai probleme historique« n’est pas celui des 
origines mais »celui de la nature et de la fonction de la ville. Or, dans cette perspective, la ville 
medievale est, par rapport ä la ville antique essentiellement nouvelle, autre«.10 L’ouvrage dira

4 R. Sohm, Die Entstehung des deutschen Städtewesens, Leipzig 1890, p. 19.
5 H. Pirenne, Les villes du Nord et leur commerce (1923), reed. Les Villes et les institutions urbaines, 

t. II, Paris-Bruxelles 1939, p. 106.
4 Ibid., p. 105.
7 Voir surtout: L’or musulman du VII* au XI* siede. Les bases monetaires d'une Suprematie economique, 

dans: Annales ESC 2 (1947) et: L*evolution urbaine pendant le haut Moyen Age, ibid. 12 (1957); reimpr. 
dans: Espaces et reseaux du haut Moyen Age, Paris-La Haye 1972, chapitres I et III.

8 C. Verlinden, Marchands ou tisserands? A propos des origines urbaines, dans: Annales E.S.C. 27 
(1972) p. 406.

9 Histoire de la France urbaine, 1.1: La ville antique. Des origines au IXe siede, Paris 1980, p. 21,23 et 26.
10 Ibid., t. II: La ville medievale des Carolingiens ä la Renaissance, p. 13. On comprend bien ce que veut 

dire l'auteur: il s'interesse plus ä la specificite indiscutee de la ville medievale qu’aux rites de passage qu'elle a 
subis au meme emplacement.



fort bien en quoi; mais Pinterrogation demeure, lancinante, des modalites du passage de Pune a 
Pautre.
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*

Ce qui fait Pinteret du recueil recemment paru oü Michael Mitterauer a regroupe une Serie 
d’articles composes entre 1963 et 1975, c’est qu'il pose la question une nouvelle fois.11 Les etudes 
ainsi reeditees ont toutes un rapport avec »la notion de centre«,12 dans Peventail largement 
ouvert de ses acceptions en histoire economique, sociale et institutionnelle.13 Professeur ä 
PUniversite de Vienne, Pauteur a publie de nombreux travaux portant plus particulierement sur 
le Moyen Age dans les pays d'Autriche et d'Allemagne du Sud; il retrace dans une copieuse 
introduction la demarche qui Pa conduit, d'article en article, ä preciser son point de vue: 
permanence des centres, souvent depuis Pepoque prehistorique, mais deplacement parfois de 
Phabitat ä Pinterieur d’une zone etroitement circonscrite par la nature. Il n’y a pas d’entier 
determinisme geographique; c’est pourquoi Petude des »lieux centraux« est capitale pour 
expliquer les raisons qui ont preside a leur choix, raisons revelatrices de leur signification pour la 
vie en commun d’un groupe social; eile permet de constater une etroite coincidence entre les 
lieux de marche et les lieux d'exercice de Pautorite qui, dans PEurope sud-orientale, est le plus 
souvent un bourg. Les bourgs sont, au Xe et au XIe siede, dans le domaine de Pactuelle Autriche, 
les centres de Porganisation et de la coordination des regions. Ils ont souvent des racines 
profondes dans le passe (anciens castra romains) et ceux qui les dominent, dominent aussi le pays 
alentour. Les >Burgzentren< sont en principe confies aux margraves, avant que leur passage sous 
Pautorite directe des Babenberger, dans la premiere moitie du XIIe siede, marque les debuts de 
la grandeur du pays en devenir.14

Le merite de M. Mitterauer est d’avoir contribue ä attirer Pattention sur les elements religieux 
et politiques qui ont pu intervenir dans la fixation des agglomerations humaines. On a, en effet, 
trop longtemps privilegie les coefficients geographiques et economiques. Tout en restant 
essentiels, ceux-ci n’ont pas toujours agi seuls. A Porigine de Phabitat il y a toujours choix de 
Pemplacement par Phomme et on aurait tort de sous-estimer la part des elements affectifs et de la 
force des habitudes, qui interviennent ä ce moment-lä. L’auteur se demande si Pon est en droit 
de jeter un pont entre les etablissements antiques et les villes medievales et il repond par la 
negative.

Ses etudes sur la »Zentralität«15 contribuent certes ä prouver combien Phabitat humain a peu 
change de place dans la zone qu’il etudie; nous constatons aussi en France que le choix a ete fait 
de tres longue date: les cites romaines ont succede tres souvent aux oppida gaulois; elles seront 
prises comme centre de Pautorite episcopale et seigneuriale et de Padministration merovin-

11 On trouvera aux p. 305-309, la Bibliographie de Pauteur au jour de la parution de Pouvrage.
12 Nous traduisons ainsi le mot allemand >Zentralität<, qui n*a pas d’equivalent en fran^ais; »centralite, 

centrisme, centralisme« correspondent a autre chose.
13 Voici la traduction des titres des huit etudes publiees, titres qui sont representatifs de Poptique adoptee 

par Pauteur: Le probleme des lieux centraux comme donnee de recherche en histoire sociale et economique; 
De la ville antique ä la ville medievale; Les foires, heritieres des centres antiques; Continuite des foires et 
naissance des villes; Bourgs seigneuriaux et bourgs urbains; Commerce et Organisation dans le regiement de 
tonlieu de Raffelstetten; Exemption de tonlieu et ressort de marche; Typologie et r£partition dans Pespace 
des villes et des marches dans les pays autrichiens du haut et bas Moyen Age.

14 Sur ce point particulier, voir aussi Michael Mitterauer, Zur räumlichen Ordnung Österreichs in der 
frühen Babenbergerzeit, dans: Mitteilungen des Instituts für österreichische Geschichtsforschung 78 
(Festschrift für Heinrich Appelt, 1970) p. 91-120.

15 Le theme de la ville et de son environnement rural (Stadt und Umland) a donne lieu, ces quinze 
dernieres annees, ä de nombreux travaux en langue allemande. On les trouvera cites en note, aux p. 11 ä 14, 
dans Pouvrage de M. Mitterauer.
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gienne et carolingienne avant d’adopter leur physionomie medievale. Toutefois, M. Mitterauer, 
qui admet la permanence des lieux de foires ä des endroits marques des Pepoque prehistorique, 
nie qu’elles aient pu jouer un röle dans la formation urbaine: »On n’a pu observer de glissement 
d'une forme ä Pautre«.14 * 16 Pour lui, seul le marche permanent (der ständige Marktverkehr), 
installe pres du siege fortifie de Pautorite (Herrschaftssitz), bourg ou enceinte urbaine, fut le 
point de depart du developpement urbain medieval. II constate la regle selon laquelle le marche 
etabli pres d’un lieu de defense et de refuge preexistant coi'ncide avec la residence des agents de 
domination royale, episcopale, seigneuriale ou abbatiale, qui assurent ä la fois protection et 
justice et veillent ä la perception des revenus et amendes et ä la frappe de la monnaie (Markt, 
Zoll, Münze).

Le point de vue de M. Mitterauer n’est pas eloigne de celui qui faisait dire ä R. Sohm17 et äj. E. 
Kuntze,18 ä la fin du siede dernier, que la ville allemande est un marche royal, que c’est le 
commerce qui est la cause premiere de sa formation, mais que c’est la royaute germanique qui lui 
a donne sa Constitution: »das Gericht machte die volle Stadt«. Pour Pauteur, le marche dependit 
toujours de Pautorite publique depuis PEmpire romain jusqu’au Moyen Age, ä travers les 
epoques merovingienne et carolingienne. Est-ce vrai pour le territoire allemand? Les villes y 
apparaissent ä une epoque oü le pouvoir royal semble pourtant avoir ete fort affaibli. Cette 
conception a, en tout cas, ete combattue pour la France par Traute Endemann19 et, pensons- 
nous, avec raison: le haut Moyen Age, de la fin du VIP siede ä la fin du Xe siede, vit, en ce qui 
concerne Peconomie, une demission de Pautorite publique, dont les clercs surent profiter.

Michael Mitterauer continue dans la foulee des historiens de langue allemande, qui ont 
toujours marque une predilection pour le droit: il voit dans la ville un phenomene avant tout 
juridique et il insiste sur cette predominance. Cependant, s'il est vrai que la ville est un 
organisme dote de Privileges et de libertes, droits de caractere ä la fois personnel, politique et 
juridique, il faut pourtant reconnaitre que certaines bourgades peuvent les posseder et que 
certains chefs-lieux administratifs de vastes circonscriptions ont pu vegeter. M. Mitterauer 
constate, par ailleurs, Passociation entre le bourg fortifie et le marche ne des besoins des 
occupants de celui-ci et des habitants de la region environnante, sans envisager Peventualite que 
ce meme marche ait pu exister auparavant et que le bourg ait pu etre construit dans le but de 
proteger des echanges anterieurs et de beneficier, par suite naturelle, des redevances auxquelles 
ceux-ci pouvaient donner lieu. La meme question se pose en France et aussi en Flandre 
interieure pour les chäteaux comtaux qu’a etudies Jan Dhondt.20 A moins d’avoir un röle 
exclusivement militaire, les chäteaux viennent completer une agglomeration et en determinent 
Pimportance administrative; ils n’en ont pas - dans la grande majorite des cas - provoque la 
naissance.21 Ils n’ont pas ete construits dans une complete solitude: qu'auraient-ils protege? De

14 »Ein gleitender Übergang von der einen zur anderen Form war nicht zu erkennen«; Mitterauer, op.
cit., p. 165.

17 R. Sohm, Die Entstehung des deutschen Städtewesens (n. 4).
18 J. E. Kuntze, Die deutschen Städtegründungen oder Römerstädte und deutsche Städte im Mittelalter,

Leipzig 1891.
19 Voir: Studien zu den Anfängen des europäischen Städtewesens, Lindau et Konstanz, 1958 (Vorträge 

und Forschungen, 4) et T. Endemann, Markturkunde und Markt in Frankreich, Konstanz-Stuttgart 1964.
20 D. Dhondt, Developpement urbain et initiative comtale en Flandre au XIe siede, dans: Revue du 

Nord 30 (1948); J. Dhondt a bien mis en lumiere Pinitiative comtale, qui cree des chäteaux pour la defense, 
doubles de collegiales qui servent de bureaux de Padministration comtale. Voir aussi H. Bourde de la 
Rogerie, Les fondations de villes et de bourgs en Bretagne du XIe au XIIIe siede, dans: Memoires de la 
Societe d'histoire et d’archeologie de Bretagne 9 (1928) p. 5.

21 Les sources absentes ou mal connues sont souvent causes d'erreur dans ce domaine. C’est ainsi que 
H. Pirenne croyait que Gand ne devint siege de foire qu*au XVe siede, alors que la foire de Saint-Bavon est
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meme, franchises et juridiction ont conforte la ville, eiles ne Tont pas creee: c’est seulement 
lorsque l’agglomeration est constituee de fa?on plus ou moins complete qu’on peut songer ä en 
ordonner les elements. Cet ordonnancement parait, ä la lueur des textes, s’etre opere de diverses 
fa$ons suivant les lieux ou les temps. 11 faut en particulier tenir grand compte de la force et de la 
faiblesse de l’Etat: en France, l’Eglise- eveques dans les cites, abbes dans les bourgs monastiques 
- se considera longtemps comme responsable et, par consequent, comme legitime beneficiaire 
de la tenue des marches et des foires, ainsi que de la paix et de la police dans les agglomerations. 
Ce fut seulement ä partir du XIe siede que les rois recommencerent a s’interesser aux foires et aux 
villes, pour se les assujettir d’une fason ou d’une autre.

Les rapports Etat-foire et Etat-ville semblent avoir ete differents dans l’Europe de l’Ouest et 
l’Europe de l’Est, comme ils le sont dans les pays de l’Europe du Sud, qui conserverent plus 
longtemps et plus forte l’empreinte de l’urbanisme romain et dans les pays de l’Europe du Nord, 
oü cet urbanisme fut presque completement balaye par les invasions germaniques puis nor- 
mandes, ou encore entre les pays de densites demographiques differentes. Des villes qui avaient 
un point de depart commun ont pu evoluer differemment d’un territoire ä l’autre, pour des 
raisons politiques et sociales. C’est ainsi que la bourgeoisie s’affirme dans les villes du Nord et 
que les villes italiennes se peuplent de nobles; ou encore qu’ä partir du XIII" siede les villes de 
France »s’etatisent«, tandis que les villes d’AlIemagne deviennent »libres«. Les classifications 
des villes par types ne peuvent servir qu’ä condition de garder present ä l’esprit l’unificite de 
chacune d’elles.

*

Puisque Popportunite m’est aujourd’hui offerte par Francia de revenir sur Pimportance des 
foires aux origines des villes - theme qui m’opposa naguere ä Michael Mitterauer en un Debat 
des Annales E. S. C.22 - je preciserai aujourd’hui que notre differend scientifique me semble 
provenir surtout du fait que, pour considerer la ville, nous n*etions pas, Pun et Pautre, perches 
sur le meme degre de la diachronie. Tout en tenant compte de la profondeur du champ 
chronologique, M. Mitterauer s*est situe a une epoque oü il trouve, gräce aux textes, des 
temoignages d’une Organisation seigneuriale et urbaine en voie de Constitution ou deja consti
tuee; il peut des lors parier d'administration comtale. Mais, s’il y eut bien volonte consciente des 
comtes, ils orchestrerent un developpement economique dejä vigoureux; les villes furent alors 
pourvues d'un appareil defensif et institutionnel, d’un marche avec ses accessoires (poids et 
mesures), sa police, son Statut juridique, etc ... M. Mitterauer a depeint »la nature et la 
fonction de la ville medievale« dans le domaine autrichien, non sa naissance.

C*est ä une periode anterieure que nous nous sommes placee: celle qui vit le declin du 
commerce permanent de la Gaule pacifiee par les Romains, la desertion des fora et la reprise 
d’anciens modes d'echanges - qui convenaient mieux aux envahisseurs germaniques - aux lieux 
privilegies par les rendez-vous cultuels et marchands de Pepoque gauloise, jamais totalement 
abandonnes. Cette periode que les textes nous permettent d’entrevoir, vit le regne des foires. 
Qui dit foires dit moyens d’echange primitifs, rendez-vous spontanes entre ceux qui ont 
quelque chose a vendre et ceux qui desirent Pacheter. Il en existe chez tous les peuples aux 
Premiers temps de leur histoire et elles sont un des moyens de la civilisation; car, en meme temps 
que des lieux d'echanges commerciaux, elles sont des lieux d’echanges techniques, culturels et

mentionnee ä la fin du Xc siede. Nous serions disposee ä admettre que toutes les agglomerations importantes 
possedaient des foires aux VIIP-XP siecles.

22 Voir A. LombarD'Jourdan, Du probleme de la continuite: Y a-t-il une protohistoire urbaine en 
France?, dans: Annales E. S. C. 25 (1970) p. 1121-1142 et Id., Foires gauloises et origines urbaines, dans: 
Archeocivilisation, n° 11-13, decembre 1972 - septembre 1974, p. 46-86; M. Mitterauer, La continuite 
des foires et la naissance des villes, dans: Annales E. S. C. 28 (1973) p. 711-734.
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politiques. Elles jouerent ce röle dans la Gaule merovingienne et carolingienne et ce röle a ete 
deliberement neglige.

Pour Henri Pirenne: »La foire a sürement favorise le developpement des villes, mais il est 
impossible d’admettre qu'elle Pait provoque«.23 Pour Georges Espinas, dans sa >Vie urbaine de 
Douai<, »on ne saurait evidemment pretendre que la foire, comme toutes les reunions similaires, 
fut absolument inutile au developpement de la ville; mais il importe de ne pas oublier qu’elle 
avait en somme exclusivement pour but et qu’elle dut avoir surtout pour resultat de developper 
financierement PEglise et rien de plus: le reste venait tout-ä-fait par surcroit«. La foire etait »une 
pure concession fiscale-religieuse, sans aucune nature vraiment urbaine«.24 Edith Ennen necroit 
pas que la foire nee des pelerinages chretiens ait pu jouer un röle dans la formation des villes.25 

Michael Mitterauer est d’accord avec eile: les foires n’ont pas la stabilite (Stabilität) et la 
durabilite necessaires pour creer un etablissement humain fixe.26 De son cöte, R. H. Bautier 
ecrit: »On s’est pose maintes fois le probleme de savoir si les foires ont agi sur le developpement 
des villes. Il s’agirait d’abord de savoir si ce n’est pas au contraire Pessor demographique et 
Paccroissement des besoins, qui ont provoque le developpement des foires«.27 Tout recemment 
encore Andre Chedeville - ä la fin du court paragraphe qu’il leur consacre dans Phistoire de >La 
ville medievale< citee plus haut - note que les foires »ne favoriserent pas specialement 
Purbanisation en raison meme de leur caractere episodique«.21 La foire est bien unanimement 
repudiee quand il est question des origines urbaines; ä peine si certains lui accordent une 
influence secondaire. Le point de vue est demeure inchange depuis Pirenne. Et pourtant!

Un tel ostracisme a de quoi surprendre, mais il est explicable: beaucoup de ceux qui se sont 
occupes d’histoire urbaine se sont tournes, suivant la recommandation que donnait jadis 
H. Pirenne, vers les »grandes villes«, du type flamand ou italien, sautant allegrement ä pieds 
joints dans le train de Phistoire pour analyser les organismes en plein rendement que les textes 
commencent ä nous montrer ä partir du XIIr siede. A cette epoque, la foire a change de 
caractere: si eile joue encore un röle important en fouettant periodiquement Pactivite des 
echanges, eile n’a plus la meme force d’incitation qu’au haut Moyen Age. Meme chose, 
d’ailleurs, pour Pimmigration urbaine, autre facteur de la naissance des villes: si, au XIIIe siede, 
eile joue encore un important röle d’appoint, il n’est plus que secondaire dans Pevolution de la 
eite. En revanche, au XIII* siede, le droit triomphe dans ses fonctions, inaugurees au XII* siede, 
d’ordonnancement du complexe urbain.

On le voit: pas de veritable antinomie mais, au contraire, complementarite entre Panalyse de 
Michael Mitterauer et la nötre, en raison des stades differents de Pevolution de la ville que nous 
avons consideres. Certes, un organisme n’est complet que lorsqu’il a atteint la phase juridique; 
mais il est aussi vrai que cet etat acheve n’est comprehensible que si Pon a rendu compte de son 
evolution anterieure. C’est dans la periode obscure des origines que personnellement nous 
essayons de regarder et nous n’y distinguons que la foire. Elle seule etait susceptible de lütter

23 Les villes du Moyen Age (1927), reimpr. dans: Les villes et les institutions urbaines, 1.1, Paris 1939, 
p. 379.

24 T. II, Paris 1913, p. 247; pour Georges Bourgin aussi, ä Compiegne, »les bourgeois ne retiraient 
directement rien de la foire, dont les droits etaient per9us par Pabbaye«; cf. Id., La commune de Soissons, 
Paris 1908, p. 252.

2i E. Ennen, Gesammelte Abhandlungen zum europäischen Städtewesen und zur rheinischen Ge^ 
schichte (1977), p. 242-243; voir le resume par elle-meme de ses conclusions: Les differents types de 
formation de villes europeennes, dans: Le Moyen Age, 1956, p. 397-411.

24 M. Mitterauer, Les foires de Champagne, dans: La Foire (Rec. de la Soc. Jean Bodin, 5), Bruxelles 
1953, p. 109.

27 »Städtebildende Kraft fehlt dem Jahrmarktwesen«; Mitterauer, op. cit. p. 191.
21 A. ChSdeville, Histoire de la France urbaine, t. II, 1980, p. 114.
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contre les dispositions d’une societe terrienne, domaniale et cristallisee, en favorisant l’elan 
irresistible de l’economie vers une multiplication des echanges et l’augmentation du volume des 
transactions.

Nous voudrions insister, tout d’abord, sur quatre remarques qui nous semblent essentielles: 
necessite de distinguer entre les phenomenes originaux et leurs imitations; necessite de se 
defendre contre la vision de ruptures trop absolues dans Revolution; necessite d’abattre la 
cloison souvent etablie entre monde rural et monde urbain; necessite de donner aux termes: 
foire et marche un sens aussi exact que possible.

1° II faut distinguer entre les phenomenes originaux et les phenomenes de repetition. Ces 
derniers sont frequents tant en ce qui concerne la creation des marches et des foires que celle des 
villes. Habitues ä s’appuyer sur l’autorite des textes, les historiens ne sont pas suffisamment 
attentifs ä l’importance de la periode de gestation, oü furent con^ues et essayees dans lapratique 
les institutions economiques et urbaines, avant qu’elles soient fixees par l’ecriture. Les pre
mieres foires, les premieres villes, les premieres enceintes,” les premiers droits de banlieue,* * 30 * * les 
premieres guildes de metiers et les premieres hanses,11 les premieres communes,“ furent, 
pourrait-on dire: anarchiques. Au premier stade de tous les groupes sociaux, interviennent 
l’initiative privee et l’association en cas de necessite collective ou pour le profit commun. 
L’autorite publique - encore ou momentanement deficiente - laisse faire sans intervenir; puis, 
dans un second stade, eile se ressaisit et cherche ä s’assurer les benefices des activites, qui se sont 
instaurees et developpees spontanement. En ce qui concerne les foires et les villes, les clercs, plus 
instruits et plus vigilants, se manifesterem avant le roi et les seigneurs lai'ques. C’est, en tout cas, 
ce que l’on observe en France.

La quasi absence d’organisation centrale et d’administration urbaine apres les grandes 
invasions et pendant l’epoque merovingienne incita l’Eglise ä se substituer au pouvoir man- 
quant. En ce temps-lä, le droit s’etablit par l’usage, meme si ce droit est usurpe ou 
simplement abusif. Les mieux armes pour etablir ainsi leurs »droits« etaient les eveques et les 
etablissements monastiques. Ils possedaient la stabilite dans le temps, l’autorite morale qui 
inspire le respect par la crainte de Dieu, les qualites intellectuelles: memoire, suite dans les idees, 
capacite de prevoir, et l’art d’utiliser les documents ecrits, soit qu’ils provoquent leur redaction 
par les rois, soit qu’ils les composent eux-memes dans le sens desire et parfois sous une forme 
exterieurement authentique (faux). Par goüt de l’ordre et pour profiter d’avantages financiers, 
ils apprivoiserent les rendez-vous commerciaux sauvages et les organiserent. La necessite d’une 
protection et d’une discipline justifia pour les marchands les redevances, qui furent alors 
prelevees en echange des Services rendus. Mais, les jours passant, les contraintes morales: asile 
du marche, chätiment miraculeux des actes deloyaux ou frauduleux par le saint patron, efficaces 
ä l’origine, n’eurent plus assez de force pour faire regner l’ordre indispensable ä ces grands

” Sur les enceintes elevees par les habitants ä Paris et ä Saint-Omer, par exemple, dans le dernier quart du
IX' siede, voir A. Lombard-Jourdan, Paris. Genese de la »Ville«. La rive droite de la Seine des origines a 
1223, Paris 1976, p. 40 et s.

“ H. VAN Werveke, La banlieue primitive des villes flamandes, Etudes d’histoire dediees ä la memoire 
d’H. Pirenne par ses anciens eleves, Bruxelles 1937, p. 397. A. Lombard-Jourdan, Oppidum et banlieue. 
Sur l’origine et les dimensions du territoire urbain, dans: Annales E. S. C. 27 (1972) p. 373-395.

J1 H. Pirenne a souligne »l’initiative des immigrants«, qui inventa les installations et les institutions 
necessaires sans qu’intervienne l’autorite publique. Cf. H. Pirenne, Les villes et les institutions urbaines, 
t. II, p. 109-110.

“ C. Petit-Dutaillis, Les communes franjaises, 1947, p. 26; A. Lombard-Jourdan, Y a-t-il une 
protohistoire urbaine?, dans: Annales E. S. C. 25 (1970) p. 1135.
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rassemblements tumultueux. Les religieux, auxquels leur role interdisait de se commettre dans 
des rixes, furent forces de partager avec Pautorite publique les revenus des foires, afin de 
conserver une partie des ressources qu’ils s’etaient assurees par la coutume. Sur les routes, 
surtout, qui aboutissaient aux lieux de foire, Pautorite morale des religieux ne suffisait plus ä 
garantir la securite: les vols et les exactions dont etaient victimes les marchands se multipliaient. 
En 1074, c’est le roi en personne, Philippe Ier, qui saisit les biens des Italiens venus ä la foire du 
Lendit; ceux-ci n’ont d’autre recours que d’en appeler au Pape.33 Le comte Renaud de Bar 
ran9onne les marchands se rendant ä Verdun vers 1134.34 Le moine de Saint-Medard de Soissons 
Charge de proteger les marchands flamands et picards venant ä la foire de Compiegne ne suffit 
plus ä sa täche, en 1066.35 Les Juifs etaient unis par une etroite solidarite pour aider ceux d’entre 
eux qui etaient attaques, depouilles, pris comme captifs et ran^onnes; ce fut le cas pour des Juifs 
de Reims, qui se rendaient a la foire de Troyes, au tout debut du XIe siede.36 Le »conduit des 
foires«, qui pla^ait les marchands sous la sauvegarde du roi ou des hauts seigneurs, ä Paller et au 
retour, fut le plus important des moyens utilises par eux pour reprendre en main ^Organisation 
et les profits du commerce. Un marchand etait-il lese, ils le representaient en justice; ils faisaient 
punir le coupable et rembourser ou indemniser la victime. C’est ainsi que Thibaut II, comte de 
Blois et de Champagne, se plaint ä Suger, en 1148, que des changeurs de Vezelay, qui se 
rendaient ä Provins pour la foire de mai, aient ete arretes et devalises de plus de 700 livres, par le 
propre fils du vicomte de Sens; ils se trouvaient alors sur un chemin royal et sous la sauvegarde 
royale, ä eux garantie par serment par ce meme vicomte de Sens et le prevöt royal. Thibaut 
declare ne pouvoir souffrir que cette insulte reste impunie, »car eile tend ä la destruction de ses 
foires«, et il obtient satisfaction.37

A la fin de l’epoque carolingienne et aux debuts de la dynastie capetienne, les rois, conscients 
desormais de la valeur des droits regaliens (droits de marche et de foire) qu’ils avaient laisse 
echapper, s’efforcerent de les reconquerir. Reconquerir est le mot juste, car leurs adversaires 
defendaient leurs positions pied ä pied, revendiquant les droits de propriete qu’une longue 
prescription leur avait assures. Ledroit se prouve parle fait. La concession d’une charte 
royale ou seigneuriale n’est pas indispensable ä Pexistence d’une foire comme d’une commune 
urbaine, mais eile ratifie cette existence. Les actes de »donation« ou d’»etablissement« consa- 
crent Paccord de l’autorite dominante a la tenue d’une foire anterieure. On reconnait de jure la 
conjuratio, qui unit les habitants d’une meme localite. Vient ensuite (XII-XIIP siecles) la serie 
des Statuts, qui enterinent ce qui a ete mis ä Pepreuve de la pratique et reglent en detail les 
redevances, les amendes, les poids et les mesures, la justice, la police, etc ... Leur caractere 
coutumier anterieur est souvent mentionne dans les textes, oü ils figurent pour la premiere fois: 
actes par lesquels les rois, avides de rentrer en possession de leurs droits regaliens, ne font que 
reconnaitre un etat de fait ancien; ou encore: »consignations« d’usages, redigees ä Pinitiative des 
bourgeois et qui n’ont pas la forme diplomatique des chartes octroyees par le prince. Mais, 
pendant la periode de gestation, tout ou presque s’opere par voie orale ou par serment: il serait 
vain de chercher des »textes« lä oü il n’en a jamais existe. Pour apprehender les debuts des foires 
et des villes, il faut se contenter des actes de confirmation - s’ils ont ete conserves - et de quelques 
interessants passages dans les chroniques ou les vies des saints; il faut surtout ne jamais oublier 
combien peut etre dangereux et trompeur Pargumentum e silentio. Un texte des annees 1130—

33 Voir trois lettres de Gregoire VII, datees de septembre, novembre et decembre 1074. Ed. Ph. Jaffe, 
Bibi, rerum germanicarum, II. Mon. gregoriana, p. 115, 132 et 146.

34 Laurent de Liege, Gesta episcoporum Virdunensium, c. 30, M. G. H., SS, t. X< p. 508.
35 Recueil des actes de Philippe Ier, ed. M. Prou, Paris 1908, n° XXVII, p. 82.
36 I. A. Agus, Urban civilization in pre-crusade Europe. A study based on the responsa literature, Leyde 

1965, 1.1, p. 174-181.
37 Historiens de la France, XV, p. 503; voir aussi ibid., p. 511.
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1136, mis en valeur par H. Pirenne, vint meubler un vide profond: les draps d’Ypres etaient 
connus ä Novgorod ä cette date, alors que les draps du Nord n’etaient mentionnes ä Genes que 
depuis 1179!"

Les privileges une fois consignes par ecrit, furent quelquefois etendus par la generosite des 
seigneurs ä des localites voisines, qui en firent la demande: c’est ce qu'on peut appeler des 
phenomenes de repetition: ils ne sauraient avoir la meme signification que les phenomenes 
originaux.

2° Nous voudrions egalement nous elever contre la hantise des crises, au moins en ce qui 
concerne Peconomie. L’histoire connut, il est vrai, de terribles epidemies et des invasions: 
barbares, musulmanes, normandes ou hongroises, detruisant presque tout sur leur passage. 
Mais, apres ces periodes de recession, la horde ou la peste une fois passee, la vie reprenait ses 
droits; c’est souvent au cours des epoques les plus depourvues que le troc et Pechange monnaye 
fonctionnent le plus vigoureusement; c’est quand le danger est le plus grand que le commerce est 
le plus payant: il faut bien assurer la subsistance et vendre le butin. On a attire Pattention sur le 
fait qu’apres les invasions devastatrices de 276 les industries reprennent dans le Nord de la 
Gaule, des la fin du IIP siede: ceramiques d'Argonne, verres de Picardie et de Cologne, tissusde 
Cambrai, d’Amiens et d’Arras. Le pays connait »une renovation materielle et aussi spirituelle 
des plus remarquables«.38 39 C’est pour regresser ä nouveau, au debut du V" siecle, avec les pillages 
des tribus franques, puis renaitre une fois encore. Le commerce des produits etrangers parait 
devenir un moment - et jusqu’en 700 - le monopole des Juifs et des Syriens. Mais peut-on jurer 
que les Gallo-Romains se desinteressaient totalement du commerce?40 Nous croyons fallacieuse 
la discontinuite; les ruptures plus ou moins brusques, qu’il est parfois commode de distinguer 
pour mieux saisir les structures, ne correspondent pas entierement ä la realite. La vague 
economique, partout et toujours, connait des creux et des cretes, mais ne subit jamais de 
complet etalement.

Le theme de la continuite, auquel - apres Alfons Dopsch,41 qui occupa autrefois la meme 
chaire d’histoire sociale ä Puniversite de Vienne - Michael Mitterauer apporte sa contribution 
pour PEurope de PEst, est une notion importante, car eile permet d’etablir un pont avec les 
periodes reculees, par-dessus la zone obscure que determine le manque de textes: absence 
d’archives qui est du aux destructions, mais surtout - nous Pavons vu - au fait que les foires 
autogenes, sans proprietaire, sans fiscalite, ne necessitaient pas de documents ecrits et que leurs 
modestes concours ne sollicitaient pas - sinon par hasard - la plume des litterateurs.

3° Nous insisterons, enfin, sur la necessite d’abattre la cloison trop etanche, et trop souvent 
encore dressee entre le monde rural et le monde urbain. Il n’y a pas d’economie domaniale 
completement »fermee«. Le commerce des produits agricoles-non pas celui qui alieu aux petits 
marches repondant aux besoins alimentaires quotidiens, mais celui des foires saisonnieres, qui 
servaient ä Pecoulement des surplus de Pelevage ou de la production de cereales, de vin ou de 
matieres premieres telles que la laine, le lin, le chanvre, le cuir, etc ... - le commerce des 
produits agricoles, donc, n’etait pas essentiellement different de celui des produits en prove-

38 H. Pirenne, Draps d'Ypres ä Novgorod au commencement du XIP siecle, dans: Revue beige de 
Philologie et d’histoire 9 (1930) p. 563-577; voir aussi A. Eck, ibid. 10 (1931) p. 591.

39 P. Lambrechts, art. cit., dans: ßyzantion 14 (1939) p. 519.
40 Voir, entre autres, R. Doehaerd, Ce qu’on vendait et comment on le vendait dans le bassin parisien, 

dans: Annales E. S. C. 2 (1947) p. 268-280.
41 A. Dopsch constatait, pendant la periode qui va des V-VP siecles ä la fin du X* siecle, une expansion 

economique nette et continue, cf. Id., Economic and social Foundation of European civilization, et: 
Cambridge economic history, Cambridge *1966, t. I, p. 180-204. Id., Naturalwirtschaft und Geldwirt
schaft in der Weltgeschichte, Vienne 1930, et surtout Id., Die Wirtschaftsentwicklung der Karolingerzeit 
vornehmlich in Deutschland, Weimar 1921-1922, 2 vol.
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nance du dehors: le premier attira le second aux memes champs de foire, aux memes rendezvous 
periodiques et ils y cohabiterent. Une liste des denrees payant le peage ä Meron, pres de 
Montreuil-Bellay, dans le Saumurois, entre 1080 et 1082, enumere les chevaux et le betail, la 
laine, la graisse, la plume, la cire, auxquels s'ajoutent »les marchandises etrangeres ou de grand 
prix« (merces peregrine vel magni precii), apportees ä col ou ä dos d’äne.42 C'est aux foires que 
Teconomie domaniale fut relayee par l’economie externe commerciale, qui entraina l’apparition 
des villes.

4° II y a foires et foires et de grandes differences les separent, bien que le meme terme serve ä les 
designer toutes: d’abord les foires primitives, datant de l’epoque protohistorique et romaine, 
formees spontanemen t aupres de lieux cultuels et centraux: ce sont celles auxquelles les 
populations etaient le plus attachees et qui se perpetuerent le plus longtemps, parfois jusqu’ä nos 
jours; ensuite les foires »d’imitation«, creees, ä la ressemblance des premieres qui avaient fait 
leurs preuves, par le roi ou les seigneurs, afin de promouvoir la richesse economique d’une 
region et souvent a la demande des habitants; les actes en bonne et due forme auxquels ces 
Creations donnern lieu mentionnent et partagent les profits; enfin, il y a les foires residuelles, en 
pleine decrue, du Moyen Age finissant jusqu’ä nos jours, et celles-ci ne jouent parfois plus qu’un 
role de sociabilite; en attendant les foires commerciales et sur echantillons. Pareillement le nom 
de »marche« recouvre des realites diverses: humble marche local pour l’echange des biens des 
consommation quotidienne, gros marches agricoles et »marche permanent«, tel qu’il peutetre 
observe dans une ville oü les produits des artisanats indigene et etranger remplissent les hailes et 
les boutiques. On parle aujourd’hui d^economie de marche«. Les differences, ici et lä, ne 
relevent pas seulement de l’etat de grandeur, mais de la nature des echanges. Utiliser les memes 
substantifs cree une ambiguite genante et dont il faut se mefier.

Les premieres manifestations collectives des echanges furent des rendez-vous commerciaux ä 
Toccasion d'assemblees cultuelles, s’accompagnant d’activites sociales, juridiques et politiques. 
Leur continuite, lä oü elles n'ont pas ete recouvertes par des strates posterieures, est indeniable. 
C'est le cas pour les nombreuses foires qui se sont longtemps tenues - ou se tiennent encore - en 
plein champ ou sur des hauteurs; nous en avons Signale de nombreux cas en France; M. Mitte
rauer en a donne, de son cote, de multiples exemples pour les territoires allemand et autrichien. 
Lä oü il s'ecarte de notre fa^on de voir, c’est quand il refuse de reconnaitre la meme origine aux 
foires anciennes, dans les faubourgs des civitates.

S'il hesite, c'est qu'il est difficile parfois de distinguer entre les foires qui ont succede ä des 
foires paiennes sur des emplacements cultuels desormais christianises (V*-VIIe siecles) et celles 
qui sont reellement nees d’un pelerinage au tombeau d'un saint, ä la fin du haut Moyen Age.43 La 
question d'origine doit cependant toujours etre posee; il faut se demander si le tombeau ou le 
sanctuaire, eleve aux premiers siecles, n’a pas eu pour but de sanctifier un ancien lieu de culte

42 Pedagium non dabit homo de hoc quod portabit collo suo, nisi de plumay de cera, de uncto, de rusca, de 
peregrinis et magni precii rebus ...Si plures homines unum asinum pluribus mercibus oneraverint, pedagium 
de uno asino dabunt, excepto sifuerint merces peregrine vel magni precii..Cartulaire de Saint-Aubin 
d’Angers, ed. Bertrand de Broussilon, Angers 1896-1903, 1.1, n° 221, p. 263.

43 Sur les modalites d’apparition des foires suburbaines, voir A. Lombard-Jourdan, Y a-t-il une 
protohistoire urbaine en France? (n. 32) p. 1126 et s. Hartmut Atsma, dans un article suggestif, a recense les 
monasteres urbains et suburbains du Nord de la Gaule avant 700. Il a bien montre que 80% des monasteres 
se trouvent en dehors des remparts et qu’ils ont ete construits au VI* et jusqu*au milieu du VII* siede, au 
moment d'intense christianisation. Apres une periode de faible activite, une nouveile vague de fondation 
monastique dans les villes reprend ä partir de la deuxifcme moitie du Xe siede et surtout au Xlc siede, c’est-ä- 
dire au moment de l’essor urbain. H. Atsma, Les monasteres urbains du Nord de la Gaule, dans: Revue 
d'histoire de Teglise de France 72 (1976) p. 163-187.
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preromain, comme ce fut souvent le cas. On peut faire parier les reticences ou le silence des 
textes en s’aidant de preuves telles que la presence d’une source salutaire, d’une pierre, d’un 
arbre sacre, de pratiques superstitieuses, de legendes sur la sepulture du saint. Cela est encore 
possible pour les faubourgs des villes, malgre les bouleversements qu’ils ont subis, gräce aux 
plans anciens et ä la litterature erudite des XVIII* et XIXe siecles. Mais, quel que soit le processus 
de naissance des foires suburbaines, M. Mitterauer, s’il reconnait qu’elles peuvent avoir 
intensifie la vie economique, leur refuse un role dans la naissance des villes: »Konstitutiv waren 
sie freilich dafür nicht«.44

En faveur de la continuite des foires gauloises par delä Poccupation romaine jouent les 
arguments suivants:

1° Quelques textes explicites, mais rares.45

2° Le peu d’intervalle qui separe la permanence constatee des villes romaines de PAntiquite 
tardive des premiers signes de »renouveau« commercial, prouve par un courant de circulation 
monetaire des le VIIe siede.4* Au für et a mesure que de nouveaux travaux paraissent, depuis le 
debut du XXe siede, on voit s’amenuiser la periode qui separe les demieres indications de 
Pancienne activite economique et les premiers signes de sa pretendue »renaissance«.

3° La fidelite bien connue de Phomme aux lieux dejä marques par ses activites. C’est ainsi que 
les foires qui sont mentionnees dans les textes apres les invasions normandes se tiennent aux 
endroits marques ä Pepoque franque par des portus, au bord des fleuves notamment, portus qui 
avaient aussi un caractere domanial, ce qui contribua ä leur permanence.

4° Fidelite aussi aux dates, motivees par des fetes pai'ennes, auxquelles se Substituent les fetes 
chretiennes (ex. la Saint-Jean-Baptiste au solstice d’ete) et aussi par la vente de produits agricoles 
saisonniers: vin, chevaux, laine, etc ... Changer la date d’une foire, ä une epoque oü les moyens 
d’information etaient restreints, eüt ete la reduire ä neant.

5° Mais, ce qui prouve surtout Panciennete des foires, dest le fait qu’ä leur apparition dans les 
textes, eiles sont en pleine force d’expansion: les echanges y sont abondants; les marchands y 
affluent de toutes parts; les foules sy pressent; eiles voisinent avec un atelier monetaire; elles 
Servern de termes de paiement; le change des monnaies y est installe. Ce qui temoigne assezque 
leur premiere mention ecrite n’est pas leur acte de naissance.47 On les apprehende, la plupart du 
temps, dans les actes par lesquels les rois sanctionnent leur tenue et en profitent pour ressaisir 
une partie des droits regaliens usurpes de longue date par le pouvoir ecclesiastique ou 
seigneurial, ou encore dans les documents modifiant legerement leur duree ou leur lieu de 
Session, tout en attestant leur existence anterieure.

Faut-il repondre par oui ou par non ä la question: les foires ont-elles donne naissance aux villes? 
Repondre par non, c’est admettre Pautodeveloppement de localites d’economie domaniale (cites 
episcopales, bourgs monastiques ou castraux) gräce ä Papport de la main-d’ceuvre et des surplus

44 Mitterauer, op. cit., p. 173.
45 Ils ont ete releves dans les articles cites ci-dessus n. 22.
46 J. Dhondt, L’essor urbain entre Meuse et mer du Nord a Pepoque merovingienne, dans: Studi in 

onore di Armando Sapori, 1.1, Milan 1957, p. 70.
47 C’est le cas pour les foires de Saint-Denis et du Lendit, qui temoignent d’une activite economique 

precoce aux abords de Paris. La foire Saint-Denis, la premiere en Europe ä etre mentionnee dans des 
documents ecrits, apparait dans un acte authentique en 710: les marchands »de toutes les nations« la 
frequentem dejä. La foire du Lendit, datee jusqu’ici des premifcres annees du XIIe siede, existait bien 
auparavant. Elle est attestee par des lettres de Gregoire VII (forum quoddam in Francia), qui parlent de 
»sommes enormes« et de »nombreux marchands d’Italie et de beaucoup de pays du monde«. Nous achevons 
une etude sur ces foires qui paraitra prochainement.
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agricoles de la region environnante (poussee demographique et defrichements), et cela nous 
semble impossible; ou bien cela peut signifier encore croire - avec Pirenne - ä l’agglomeration 
spontanee de marchands venus d’ailleurs en des lieux marques par la geographie et le transit, aux 
confluents, ä la croisee des chemins. Bien que plus justifie, un tel point de vue nous parait 
egalement inadequat et Pirenne avait senti sa faiblesse: comment expliquer la fixation d’aussi 
fortes quantites d’individus en certains points? Repondre - avec nous - par oui, c’est reprendre 
la theorie du vicus (Wiktheorie), mais en l’elargissant considerablement par l’adjonction d’un 
trafic cyclique d’une richesse interregionale et meme internationale sans egale. Des structures 
d’accueil existaient - lieux de rendez-vous marchands et d’entrepots - que frequentaient les 
paysans des environs, mais que ne cesserent aussi de visiter periodiquement, avec des fluctua- 
tions innombrables, les marchands forains venus de plus ou moins loin. Les foires apporterent le 
ferment qui souleva les masses et declencha le mouvement urbain.

II est difficile d’enfermer dans le carcan de definitions strictes et de lois generales des 
phenomenes aussi proteiformes et incontrolables que ceux qui relevent de l’economie et de la 
demographie. Gräce aux efforts conjugues des chercheurs, on cerne mieux qu’il y a cent ans les 
vraies origines et la vraie nature des villes. Pendants les dernieres decennies, toutefois, par le 
mouvement de va-et-vient qui, aux yeux des historiens, privilegie tour ä tour, selon leshumeurs 
du moment, teile ou teile activite humaine, le pendule parait avoir ete trop loin dans le sens de 
I’amenuisement du role du marchand. En attirant l’attention sur les foires, nous ne pretendons 
pas remplacer par une nouvelle theorie - une de plus - celles dejä enoncees; nous voulons 
seulement dire, avec force, que l’influence des foires, aux debuts des villes, fut decisive. Elles 
provoquerent au depart la proliferation economique et l’immigration urbaine; ensuite, 
pendant la formation de la vüle, elles poursuivirent leur action, tandis que d’autres facteurs 
intervenaient ä leur tour: developpement de l’artisanat et de l’industrie et coefficient juridique.

La grosse objection que l’on a toujours faite au role des foires -objection reprise äson compte 
par Michael Mitterauer - c’est son manque de permanence. II est tout ä fait vrai que les foires ne 
duraient que une ou deux semaines, quelques jours ou meme un seul jour; elles semblaient se 
poser au seuil des cites agraires pour s’envoler peu de temps apres sans laisser de trace. Mais ilest 
tout aussi evident - pour qui veut bien y preter attention - que leur Stimulation se prolongeait 
longtemps apres que les marchands avaient plie bagage. Elles furent le balancier qui, de fa^on 
courte et periodique, mais avec une efficacite durable, venait heurter aux portes des petits 
mondes clos qu’etaient alors les agglomerations preurbaines, pour les ouvrir aux apports du 
dehors. Elles incitaient les paysans ä sortir de leurs campagnes reculees pour vendre le surplus de 
leurs productions, pour acheter les outils en fer et le peu de vaisselle en bois ou en terre dont ils 
avaient besoin, ou simplement par curiosite. Ce sont les foires qui firent connaitre l’attrait des 
villes en devenir, leurs possibilites d’embauche, leur confort et leurs distractions, a ceux qui 
etaient susceptibles de venir s’y etablir. Elles mirent sur le circuit l’industrie naissante. Ce sont 
elles encore qui melerent les classes sociales, riches et pauvres, Chevaliers, clercs et vilains, au 
coude ä coude, et cela bien avant que les villes aient existe reellement. Elles perpetuaient, de 
tenue en tenue, l’elan des echanges, comme le piston entretient d’instant en instant le 
mouvement; l’elan des esprits aussi, car, jusque dans les chaumieres, on calculait les gains, on 
faisait des projets pour la prochaine reunion, on travaillait pour produire ou fabriquer ce qui y 
serait vendu, on racontait des histoires qu’on y avait apprises et on y decrivait les choses qu’on y 
avait vues. Inutile d’attendre un an d’ailleurs pour se plonger a nouveau dans ce tumulte 
incitateur, car les foires constituaient un veritable reseau regional, puis national et international, 
les unes relayant l’animation des autres. Peut-on parier de »periodicite« sans sous-estimer les 
effets dans la duree?

Il faut essayer de se representer ces grands rassemblements saisonniers, oü toute l’activite 
commerciale se portait soudain au champ de foire. Des reglements ordonnerent aux marchands 
de la ville de fermer boutique pour venir y exposer leurs marchandises; mais bien avant ces
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reglements, gros marchands, boutiquiers et colporteurs venaient y chercher le client eventuel, 
parmi les etalages concurrentiels. Les vendeurs faisaient pendant la courte duree de la foire un 
chiffre d’affaires qui egalait parfois celui de toute l’annee, tandis que les acheteurs se procuraient 
ce dont ils auraient besoin pendant les douze mois suivants.48 C’etait lä que la main-d’oeuvre 
surabondante trouvait des chances de s’employer.

Il ne faut pas negliger non plus le röle dynamisant des foires, le long des routes ou des fleuves 
qui y conduisaient, dans tous les lieux d’etape, oü devaient s’arreter les marchands au cours de 
leurs voyages. Des auberges et des tavernes y sont construites; des petits metiers s’y fixem pour 
reparer les chars, ferrer les chevaux, fournir aux gens de passage nourriture et objets de necessite 
courante; puis des agents seigneuriaux s’y installent pour percevoir tonlieux et peages. Periodi- 
quement les foires viennent irriguer ces premiers plan?ons prometteurs de villes, qui grandissent 
ä l’abri de chäteaux construits pour leur defense et auxquels ils devront leur nom.

Enfin, les foires susciterent des goüts d’ou naquirent des besoins: les beaux chevaux aimes des 
Chevaliers et les calmes montures pour leurs compagnes, les bons vins, les epices, les fourrures 
plus chaudes que le drap et symboles de richesse, et surtout les beaux tissus, dont les pretres 
etaient acheteurs pour l’autel comme les femmes pour leur parure. Ce commerce, qu’on 
pourrait qualifier de »tentateur« ou de »provocateur«, n’etait plus assure par les Syriens, 
disparus ä la fin de Pepoque merovingienne. On voit mal les produits etrangers ou exotiques 
exposes au marche du lieu, qui continuait parallelement et depuis une date aussi ancienne, ä 
assurer le ravitaillement quotidien. Desormais, c’est aux foires qu’on trouvait ces objets »de 
grand prix«; elles conferaient momentanement aux villes en puissance le cosmopolitisme qui en 
fera la specificite. Pendant les quelques jours de sa tenue, avec sa force vive, ses reglements, sa 
justice particuliere, la foire prefiguraitla ville.

*

Une fois admise Pefficacite des foires comme vehicules de Pactivite economique, deux pro- 
blemes se posent encore, au depart et ä Parrivee. Queis sont, d’abord, le ou les moteurs qui, au 
haut Moyen Age, ont anime d’un dynamisme nouveau la chaine sans fin des echanges, dont les 
foires sont comme les maillons? II y eut Pappel des pays lointains, pays nordiques et villes du 
monde musulman, qui mit en train la circulation monetaire; il y eut parallelement, les 
defriehernents et la mise en culture de nouveaux espaces producteurs de surplus agricoles; il y 
eut le developpement demographique constate au XIe siede, source d’une main-d’ceuvre 
disponible et d’une classe de pauvres sans terre, qui chercherent ä s'employer dans le commerce 
et dans Pindustrie; Pesprit d’aventure ou d’entrepise, le desir du gain ou le goüt du lucre 
donnerent ä ces derniers la perseverance necessäire ä Paccumulation d'un pecule en vue 
d’investissements; au besoin, Passociation ou le credit suppleerent au defaut de celui-ci. Ces 
differents elements expliquent, tous ensemble, Pexplosion economique constatee, du X* au XII* 
siede, dans les pays neufs et le succes des foires.

Comment, enfin, ceux qu’entrainerent sur les routes le grand mouvement des echanges se 
fixerent-ils pour former la population des villes? Les grands proprietaires de la terre avaient des 
agents attaches ä leur domaine, pour distribuer au dehors les surplus de leur production. Ils 
n’avaient pas en vue le commerce, mais un gain qu'ils investissaient aussitot en terres. Parmi les 
veritables marchands professionnels, quelques-uns des plus riches achetaient des proprietes 
dans la ville et y sejournaient, y epousaient des jeunes filles aisees du pays, devenaient officiers

48 De telles flambees du commerce sont encore coutumieres au XX* siede. En 1981, les Magasins du 
Printemps, ä Paris, estimaient leurs ventes des fetes de Noel et du Nouvel an ä 18% de leur chiffre d’affaires 
annuel. Meme chose pour Pindustrie hotelifcre sur les cotes pendant les vacances, Pete touristique pour les 
agences de voyages, les periodes de sports d’hiver en montagne ...
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du comte et notables de la ville. Ce fut le cas du Florentin Renier Acorre ä Provins et du 
»Cahorsin« Bernard de Montcuc ä Troyes, ainsi que d’autres.49 Mais les nouveaux citadins se 
recruterent pour la plupart dans les classes modestes: pauvres et paysans sans terre, qui 
s’associaient, au debut, pour la possession de la barque ou de l’äne qui leur permettrait de 
transporter quelques bailots de marchandises. Consideres souvent comme des indesirables a 
l’interieur des remparts, c’est aux foires qu’ils avaient le plus de chance de se livrer a la seule 
activite remuneratrice qui leur füt offerte: le petit commerce.50 Seul alors, celui-ci donnait aux 
plus misereux une possibilite de survivre; seul il autorisait aux laics l’espoir d’une promotion 
sociale: au haut Moyen Age, les colporteurs pullulerent; ils pouvaient devenir artisans- 
boutiquiers et quelques-uns des plus industrieux reussirent dans le trafic ä longue distance. 
Comme la foire, le colportage est une forme archaique des echanges.51 L’affluence des foires est 
faite en grande partie de la presence active de ces humbles commer?ants: ils s’y approvisionnent 
avant de repartir pour les villages ou cedent avec benefice les denrees achetees ailleurs ä bas prix.

Ces »deracines«, nombreux et plus ou moins besogneux au depart, formerent, ä force 
d’energie, la »classe marchande« et la »bourgeoisie des villes«. De foire en foire, ils participaient 
au grand roulis du commerce, jusqu’ä ce qu’ils soient deposes un jour au bord de tel fleuve oude 
teile route, parce qu’ils avaient trouve un emploi qui leur permettait de vivre ou de s’etablir, 
parce qu’ils avaient rencontre une fille du pays qui leur plaisait ou un ami qui les retenait, parce 
qu’ils avaient tout simplement vieilli ou opte pour un climat et un paysage qui leur convenait. La 
encore, le choix individuel jouait ä plein.

La localite oü se tenait la foire embauchait les chömeurs. Le bätiment allait: il fallait loger les 
marchands qui venaient aux foires, avoir des etaux ou des halles ä leur louer, des tavernes ä leur 
offrir, ce qui entrainait une plus-value des loyers.52 Les entreprises locales cherchaient des 
terrassiers, des magons, des menuisiers, des serviteurs. Nul doute aussi que les foires aient 
suscite l’artisanat: par l’apport des matieres premieres en grandes quantites: laine, lin, chanvre, 
cuir, fer, etc ... et par la garantie de debouches offerts aux produits fabriques; eiles furent, en 
Flandre et en Champagne, ailleurs aussi, ä l’origine des industries de la draperie et de la toile. 
Dans tous les domaines, les productions locales s’intensifierent sous l’impact de l’appel de la 
consommation; elles occuperent davantage d’ouvriers, puisqu’elles voyaient grossir le nombre 
de leurs clients. On stockait plusieurs mois ou toute l’annee en vue de satisfaire les foules

49 E. Chapin, Les villes de foires de Champagne, des origines au debut du XIV* siede; Paris 1937 (Bibi, 
de PEcole des Hautes Etudes, 268), p. 120 et s.

50 Ainsi voyons-nous, au IX* siede, un pauvre dont tout Pavoir consistait en un änon, qu'il menait Charge 
de ville en ville, revendant plus eher dans Pune ce qu’il avait achete dans Pautre; il apportait, par exemple, du 
sei d’Orleans ä Paris. Tune quidam pauperculus, cui tota facultas unus asellus erat, quem de civitate in 
civitatem onustum ducens, quiequid in una villa emebat, carius vendere satagebat in altera ..., E transla- 
tione sancti Germani, M. G. H. SS., XV, p. 9. En 1080, ils s*entendent a plusieurs pour charger de 
marchandises variees un seul äne. Voir le texte eite n. 42. En avril 1327, il est question de plusieurs 
miserables valets, qui transportent ä Paide de cinq brouettes a bras 48 pieces de drap de Bruxelles depuis une 
ville du Nord, qui peut etre Dinant, jusqu’a la foire de Compiegne. H. Laurent, Choix de documents 
inedits pour servir a l’etude de l’expansion commerciale des Pays-Bas en France au Moyen Age, XII-XVe 
siecles, dans: Bull, de la Commission royale d*histoire, Bruxelles 98 (1934) p. 375, n° 23.

51 F. Braudel, Civilisation materielle, Economie et Capitalisme, XVe-XVIIIe siede, t. II: Les Jeux de 
PEchange, Paris 1979, p. 58 et s.

52 Voir E. Chapin (n. 49), p. 36, 39, 118, 313. Des capitalistes montpellierains tirerent partie de la plus 
value des loyers des maisons et des boutiques pendant les foires de Pezena&et de Montagnac, au debut du 
XVe siede. J. Combes, dans: Recueil de memoires et travaux publ. par la Soc. d*hist. du droit et des 
institutions des anciens pays de droit ecrit, fase. II, Montpellier 1951, p. 21 et s.
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accourues periodiquement. La foire, passee et future, etait l’objet des supputations des veillees 
et des efforts des journees, comme encore dans les campagnes ä la fin du XIX* siede.53 54 55

*

Nous avons vu comment les foires lancerent les villes et comment eiles favoriserent leur 
peuplement. Nous devons voir comment elles les envahirent.

Une fois les villes formees, les foires ne disparurent pas tout de suite; au contraire, au XII* et 
au XIII* siede, elles se multiplierent. Tandis que les autorites souveraines continuaient ä 
enteriner, ici et lä, la tenue de foires spontanees, elles en creaient d’autres de toutes pieces, ä 
Pimitation des premieres dont elles avaient pu constater le succes, dans Pespoir du gain et pour 
promouvoir leurs etats. Cela dura tant que les circuits commerciaux permanents ne furent pas 
installes ä demeure. Les foires venaient encore, ä intervalles reguliere, stimuler les echanges 
quotidiens, comme elles le font parfois encore.54 Pendant quelques jours, la ville etait secouee au 
rythme de la foire et il lui en restait toujours quelque chose: de Pargent, des habitants, des 
constructions, des exemples ä suivre, nouvelles techniques et nouvelles idees. Si les villes 
n'avaient tire aucun profit des foires, se plaindraient- elles au pouvoir public du declin de ces 
grands rendez-vous marchands? Pourquoi solliciteraient-elles la creation de nouvelles foires, 
gräce auxquelles »elles se porroient tost recouvrer et enrichir«? Dans leurs suppliques, les 
bourgeois emploient des termes fort significatifs. A Compiegne, une ordonnance de Charles VI 
specifie que »la foire de la Mi-Caresme, qui souloit estre belle et notable, [est] sy dechue que ce 
n’est ainsy que comme un marchie« (1396).55 La foire periclite-t-elle, on la traite de »marche«. 
Le marche prolifere-t-il, on dit qu’il a »Pair d’une foire«. La ville s’epanouit-elle, pas de 
meilleure image pour les contemporains - nous le verrons - que de la comparer ä »une foire 
perpetuelle«.

Dans une excellente etude toute recente Louis Carolus-Barre a decrit minutieusement 
Porganisation topographique de la foire de Mi-Caresme ä Compiegne et son fonctionnement 
aux XIV* et XVr siecles.56 Les drapiers, les chaussetiers, les cordonniers, les chaudronniers et 
ferrons, les potiers d’etain et les pelletiers »du dehors et de tous pai's« exposaient leurs 
marchandises au rez-de-chaussee des hötels, tandis que les marchands de Compiegne, auxquels 
il etait interdit de vendre en leurs maisons pendant la foire, etalaient sur la chaussee. Les religieux 
de Saint-Corneille abritaient dans la nef de leur eglise abbatiale Petalage des marchandises 
precieuses, le jube isolant le sanctuaire. On exposait aussi sous les halles et dans les rues 
avoisinantes. Philippe 1er avait reconnu ä Pabbaye en 1092 la seigneurie des trois jours de la foire: 
eile percevait le tonlieu sur toutes les transactions commerciales et exer?ait la totalite de la justice 
dans la ville et sa banlieue. Quand Philippe-Auguste porta ä quinze jours la duree de la foire 
(entre le 1er novembre 1185 et le 12 avril 1186) et apporta sa sauvegarde royale ä tous ceux qui 
frequenteraient la foire, il se reserva les revenus et la justice de la foire pendant les douze jours 
»royaux«, qui suivaient les trois jours »primitifs«, laisses ä Pabbaye, et accensa la prevöte royale 
de Compiegne aux bourgeois de la ville. C’est lä, examine dans le detail, un des nombreux 
processus d’evolution et de partage des droits, quand ceux-ci etaient soutenus par Pessor 
economique. Les immeubles situes dans le perimetre de la foire se voyaient greves de surcens et 
de rentes particulieres. La location des »pres de la foire«, des logettes ou echoppes, des halles, 
des etaux du change, des entrepöts et des places sur la chaussee, de la ferme du minage (mesurage

53 Foires et marches ruraux en France, dans: Etudes rurales, n°' 78-79-80, avril-decembre 1980.
54 A. Allix, Les foires: etude geographique, dans: La Geographie 39 (1923) p. 530.
55 Ordonnance du 24 juin 1396, publ. par L. Carolus-Barrü, dans: Bull, philologique et historique des 

Societes savantes 1974 (Paris 1976) p. 76.
56 L. Carolus-Barr£, Le Mi-Karesme, foire de Compiegne (1092-1792), dans: Bull, de la Soc. 

historique de Compiegne 26 (1979) p. 19-72 et 27 (1980) p. 33-105.
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des grains) et autres coutumes etaient autant de sources de revenus, auxquelles la commune se 
trouvait, ä Compiegne, directement interessee. Le succes de la foire aida sans discussion 
possible, au developpement de la ville, que les archives - mieux conservees qu'ailleurs - 
permettent de suivre pas ä pas. Ainsi, durant quelques jours, la foire - apres avoir prefigure la 
ville - se substituait ä la ville.

L’essor economique portant vers la permanence des echanges, on multiplia les foires, on 
prolongea leur duree, on les organisa en cycle. Un mouvement circulaire entrainait les 
marchands pour vendre, par exemple, leurs draps, puis le reliquat demeure invendu de ceux-ci, 
jusqu’ä epuisement du stock. Le calendrier, oü les foires s'emboitaient non seulement dans la 
meme localite ou entre localites voisines mais entre villes lointaines, faisait du commerce des 
foires un grand tout, gräce ä une complementarite des reunions, qui a encore ete insuffisamment 
etudiee.

En Champagne, les comtes eurent une verkable politique concernant les foires de leurs 
domaines. Ils en fixerem les tenues de teile fagon qu’ils en firent - pendant un temps et ä peu de 
choses pres - un grand marche permanent, qui durait pratiquement toute Pannee, zone de 
contact entre le commerce du nord et celui du midi. Ils etablirent des reglements si bien conjus et 
surveilles que les agglomerations oü les foires se tenaient ne purent pas vraiment acceder aux 
franchises et Privileges urbains, chapeautees qu’elles etaient par cette Organisation precise, ä 
laquelle des gardes des foires presidaient, substituts de ce qu’auraient pu etre des echevins. Dans 
le grand ensemble que constituaient Troyes, Provins, Lagny et Bar-sur-Aube, cette Organisa
tion comtale des foires fit avorter ou retarda Peclosion des communes. Apres la decadence des 
foires, elles demeurerent de petites villes.57 A Paris, de fajon analogue, le roi reglementa le 
complexe des foires pour que les marchands et leurs invendus puissent passer de la foire Saint- 
Denis (octobre) ä celle de Saint-Ladre, aux Halles (Toussaint), et de celle de Saint-Germain, aux 
Halles (apres Päques), ä celle du Lendit (juin), avec, au besoin, visites ä Lagny (j an vier) ou ä 
Provins (mai, septembre et novembre).

Le lien, qui semble bien avoir existe entre Pactivite des foires et la faiblesse des institutions 
urbaines, on le constate aussi ä Chalon-sur-Saone, oü le modele champenois a joue: la charte de 
franchise y est tardive (decembre 1256) et Peffet des Privileges qu’elle accordait etait complete- 
ment suspendu pendant la grande foire.58 L’autorite ducale reprenait alors tous ses droits, 
comme Pautorite comtale aux foires de Champagne. Les deux types de gouvernement, 
seigneurial et communal, ne pouvaient coexister dans la ville: ce qui est le resultat de la 
convoitise seigneuriale pour les revenus des foires et ne signifie pas que ces dernieres n’aient pas 
influe sur le desir des bourgeois pour des libertes, dont elles retardent ou limitent Pobtention.

Gräce ä la proliferation des foires dans les provinces de France, tout acheteur, qui avait la 
possibilite de se deplacer dans un rayon, disons: de cinquante kilometres, trouvait moyen de 
satisfaire ä ses besoins et ä ses desirs. Mais il ne faudrait pas croire que la multiplication des foires 
dans une meme ville, leur eparpillement ou leur etalement tout au long de Pannee, soient des 
signes de leur succes: ils marquent, tout au contraire, la diminution de leur importance. Tel fut 
Pun des processus d’intensification des echanges: celui qui joua ä Pechelle regionale. L’autre 
joua ä Pechelle locale.

57 E. Chapin (n. 49), p. 224. Voir aussi R. Bautier, Les foires de Champagne, dans: La foire, Bruxelles, 
1953 (Rec. Soc. Jean Bodin, 5), p. 134-145; et M. Bur, La formation du comte de Champagne (v. 950 - 
v. 1150), Nancy 1977 (Publ. de PUniv. de Nancy II, Memoires des Annales de L*Est, 54), p. 292 ä 307.

58 H. Dubois, Les foires de Chalon et le commerce dans la vallee de la Saone ä la fin du Moyen Age, vers 
1280-1430, Paris 1976 (Univ. Pantheon-Sorbonne, Serie Sorbonne 4), p. 40-41.
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Le champ de foire etait ä Porigine ä Pexterieur de Penceinte, dans les faubourgs et souvent 
dans un simple pre du voisinage, qui, passee la date de la fete, retournait ä la päture. Par le jeu du 
bourgeonnement des agglomerations en pleine croissance, il se retrouva parfois entoure de 
maisons et enferme dans un nouveau rempart. D’autres fois, les foires furent transferees ä 
Pinterieur de Penceinte par un accord avec les marchands, pour des raisons de securite ou de 
commodite, ou encore par un acte de Pautorite royale ou seigneuriale apres convention avec 
ceux qui les possedaient.59 A partir de Pextreme fin du XII* siede, les rois et les seigneurs 
ecclesiastiques ou lai’ques, les villes aussi quand eiles furent devenues assez riches, construisirent 
ä Pinterieur des remparts des bätiments ou hailes, destines ä servir d'abri et d’entrepöt aux 
marchandises et de »centre commercial«. Les premieres hailes connues en France furent baties ä 
Paris sur Pinitiative de Philippe-Auguste, en 1183.60 II en autorisa ä Compiegne en 1186 et eiles 
furent construites par la communaute de ville en 1201.61 Elles se multiplierent un peu partout par 
la suite. Une fois ou plusieurs fois par semaine, tous les metiers de la ville fermaient 
obligatoirement leurs boutiques et venaient y etaler; les marchands du dehors y etaient 
egalement admis; les regrattiers ou revendeurs etaient invites ä s’y fournir; ä certaines dates, les 
halles accueillaient les foires, qui marquaient toujours une intensification des echanges dans un 
perimetre elargi. A Paris, par exemple, les anciennes foires suburbaines de Saint-Lazare et de 
Saint-Germain-des-Pres y avaient ete transferees par les rois, respectivement en 1181 et peu 
apres 1285.62 Les marchands parisiens devaient payer un droit supplementaire pour y etaler 
pendant les dix-huit jours que durait la premiere, apres la Toussaint, et les dix-huit jours de la 
seconde, apres Päques. Mais les foires ne marquaient plus qu’une flambee au milieu d’echanges 
quasiment continus et eiles tomberent bientot en desuetude.

La vente aux halles presentait des avantages pour tout le monde: pour les marchands, 
desormais ä Pabri des intemperies ainsi que leurs marchandises et qui vinrent y etaler sans 
rechigner moyennant un droit de place modique; pour les proprietaires de la halle - roi, seigneur 
laic, eveque ou abbe, communaute des bourgeois - ou meme particuliers qui a Charge d’entretien 
du bätiment avaient pris la ferme du hallage: le regroupement, cöte ä cote, des marchands locaux 
et forains, permettait un contröle plus aise de la qualite des produits et la levee plus facile des 
redevances; pour les acheteurs, enfin, il garantissait la valeur de la fabrication, les possibilites de 
comparaison et le niveau des prix, que la concurrence faisait baisser. Les marchands forains 
etaient autorises ä vendre aux halles moyennant redevance; dans certaines villes ils iouerent - 
surtout les drapiers - une halle particuliere, ou bien ils en firent construire une, qui portait le 
nom de leur lieu d’origine.

Parallelement, les principaux marchands italiens eurent leurs comptoirs dans les grandes villes 
et dirigerent de lä leurs operations commerciales. Beaucoup d’artisans qui se livraient ä la 
fabrication de leur specialite dans Parriere-boutique ou sur le seuil de leur porte, vendaient a la 
fenetre de leur maison qui donnait sur la rue et y exposaient sur en etal. Peu ä peu la ville en 
formation se remplit du bruit des metiers ä tisser et des marteaux sur Penclume. Enfin, une classe 
d’intermediaires entre producteurs et consommateurs, se livrant uniquement au commerce, les 
marchands professionnels, offrirent, ä cote des fabrications locales, ce qu’ils avaient achete aux 
foires. Ils proposaient ä chacun, ä volonte, en meme temps que les productions de Pendroit, 
d’autres objets importes, comme les fourrures, les draps de choix, les epices. Les riches prelats, 
les Chevaliers, les grands bourgeois trouvaient maintenant sur place tout ce qu’ils pouvaient

59 La foire spontanee de la Pierre Levee fut transferee ä Pinterieur de la ville de Poitiers, dans les halles 
appartenant au chevalier Herbert Berlant, par lettre de Philippe VI du 16 decembre 1347. Audouin, Recueil 
de documents sur Poitiers, I, p. 122, n° 367.

60 Rigord, Chron. c. 20; ed. Delaborde, p. 33-34.
61 L. Carolus-Barre (n. 56), p. 29-31.
62 A. Lombard-Jourdan, Paris. Genese de la »Ville« (n. 29) p. 96-97.
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convoiter; inutile desormais d’envoyer leurs officiers aux champs de foire pour les acquisitions 
necessaires ä leur hötel, sauf pour les beaux chevaux et les draps de prix, produits pour lesquels 
les foires demeurerent longtemps irrempla^ables.

Un texte du XII* siede est particulierement eclairant en ce qui concerne l’image qui s’imposait 
alors de la ville. Chretien de Troyes peint d’abord ses fortifications solides, puis sa population 
grouillante, ensuite ses tables de changeurs, les places et les rues oü s’activent les metiers de 
toutes sortes: armuriers, bourreliers, drapiers, orfevres, merciers, et il termine:

Bien poist an et dire et croire 
qu'an la vile eüst toi jors foire, 
qui de tant d'avoir estoit plainne, 
de cire, de poivre et de grainne 
et de panes veires et grises 
et de totes marcheandises*

Ce qui frappe Chretien, c’est la presence dans la ville de ces produits lointains: le poivre »des 
Indes«, la graine - il s’agit de la graine d’ecarlate ou kermes, qui donne une teinture rouge et qui, 
ä Pepoque, etait importee surtout d’Andalousie - les fourrures du monde slave et autres 
precieuses denrees. C’est la possibilite de les acheter qui fait »la foire permanente«, la vraie ville. 
Les activites decrites par Chretien de Troyes sont plus ou moins importantes suivant les 
agglomerations, mais ce sont elles qui caracterisent les groupements urbains, obligatoirement 
situes sur des routes d’echanges; le commerce des foires les a ouverts ä tous les apports et ä toutes 
les possibilites. Le droit, au contraire, les particularisera et les enfermera dans les Privileges: 
chartes de commune ou d'exemption, accordees par Pautorite dominante.

*

Ainsi, devenues trop courtes, trop rares, pour pouvoir desormais repondre de fajon adequate ä 
Pappel de la consommation, les premieres foires furent prolongees dans le temps et etendues 
dans Pespace en une sorte de marche permanent. Nous sommes d’accord avec M. Mitterauer 
lorsqu’il ecrit que le commerce periodique et le commerce permanent sont deux formes de 
marche radicalement distinctes. Le marche elementaire ne succeda pas ä la foire: il est aussi vieux 
qu’elle et son developpement est parallele au sien.63 64 En revanche, nous pensons que les foires 
eurent une influence importante sur le commerce local et le transformerent de fa^on radicale. 
Aux nouvelles halles et dans les boutiques, on trouvait desormais, en quantites, ces memes 
produits comestibles et ces objets de premiere necessite qu’on vendait aux marches hebdoma- 
daires, mais on y rencontrait aussi - comme aux foires - les articles de luxe, le superflu, les 
denrees rares et lointaines. Les foires ont puissamment aide les villes äpasser de Peconomiede 
besoin ä Peconomie de gain, du commerce de detail au commerce lointain et de 
gros, ce qui marque une modification capitale des echanges.

L'etude des mecanismes, qui jouerent alors et confirmerent la ville dans son role, n’est encore 
qu’esquissee. Generalement on passe d^ne image statique ä une autre: de la »misere des villes«, 
apres les invasions normandes, aux »brusques signes d'une renaissance«, au XIe siede, ou meme 
ä la »ville« constituee de la fin du XII* et du XIII* siede; on franchit ä saute-mouton la periode de 
gestation pendant laquelle la Serie, trop souvent lacunaire, des documents ne pennet de saisir 
que des aspects isoles dans le temps et dans Pespace. Ce sont ces aspects isoles - mais parlants - 
de la periode intermediaire oü regnaient les foires, qu'il faut essayer de her par des conjectures 
possibles en une Chronologie en mouvement vers un aboutissement: le reseau des »villes«.

63 Le conte du Graal (Perceval), publ. par F. Lecoy, 1.1, Paris 1972, p. 178, vers 5711-5716.
64 Mitterauer, op. cit. p. 191.
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L’etablissement de routes plus commodes, d’abord favorable aux foires, amor$a d’autres 
modes de transactions, qui leur furent funestes. La foire etait jadis le rendez-vous oblige du 
vendeur et de Pacheteur. Ceux-ci consentaient, pour se rencontrer, ä un voyage long et penible, 
ä une depense de temps et d’argent. Avec le progres des Communications, la selection joua, qui 
fit disparaitre ou dechoir les agglomerations insuffisamment armees du reseau urbain au profit 
de ses articulations essentielles. Beaucoup de bourgs, intimement lies ä la prosperite des foires 
par leurs auberges, leurs petites industries locales, ont periclite avec elles; leurs marchands se 
ravitaillerent ä la ville voisine, qui beneficia de cette clientele. Les vendeurs ne se derangeaient 
plus, attendant les acheteurs derriere les etaux de la halle ou dans leurs boutiques groupees dans 
des rues specialisees. La »place de Paris« remplaga les foires de Champagne, ä partir du XVe 
siede, pour les transactions marchandes et financieres. Commence alors une nouvelle periode 
de l’histoire urbaine. La foire a investi la ville. La ville est desormais une foire.

Ce passage du commerce de foire au commerce urbain s’opera par un glissement insensible, 
correspondant ä la lenteur meme des reactions collectives ä Pepoque qui nous interesse, c’est-ä- 
dire au debut du Moyen Age, et par suite de facteurs complexes, oü Pencouragement de 
Pautorite publique tient une grande place. Cette evolution fut plus ou moins tardive suivant les 
pays. En Italie et en Espagne, sans doute en raison de la proximite du monde musulman, la vie 
economique et urbaine parait en avance sur celle du reste de PEurope occidentale.*5 En France, 
on rapprehende sans contestation possible ä partir du XIP siede, epoque oü le roi essaie de 
reconquerir le monopole des droits de marche, de tonlieu et de police et s’efforce de reglemen- 
ter. Elle n’apparait qu’un peu plus tard avec les memes caracteristiques dans les pays de PEurope 
de l’Est

Les rois de France paraissent avoir compte sur les foires, apres la guerre de Cent Ans, pour 
redonner au commerce son ancienne vigueur. Charles VII et Louis XI se preoccuperent de les 
restaurer. Soixante-dix ordonnances du second retablissent ou prolongent des foires tombees en 
desuetude ou en creent de nouvelles; elles resteront le plus souvent sans effet. Si les pouvoirs 
publics peuvent favoriser ou entraver les echanges, ils ne peuvent garantir la duree et la 
prosperite des foires, quand ont disparu les conditions economiques qui les determinent 
naturellement. Le commerce periodique est desormais en partie suranne.

Pourtant les foires de marchandises survecurent longtemps ä la formation des villes. Par 
habitude d'abord. Ensuite parce qu*elles etaient les seuls endroits de confrontation sur une 
grande echelle de deux marchandises particulierement recherchees au Moyen Age: les draps et 
les chevaux; elles permettaient le choix entre des varietes de toutes provenances et - mieuxqu'en 
boutique - l’achat par grosses quantites. Elles etaient, par ailleurs, des occasions de rencontres et 
de distractions. Ainsi, dans une derniere periode. Pattachement des gens pour ces manifesta- 
tions, le desir des marchands de garder des rapports directs avec leurs clients eloignes, la 
necessite de montrer les marchandises rares et lointaines maintinrent Pinstitution, qui coexista 
avec le commerce regulier et le completa. Mais ces foires d’arriere-garde avaient bien change de 
caractere.

*

*s Les marches journaliers y apparaissent plus tot qu*ailleurs; ainsi, en 1117, dans le fuero de Ucles. Le 
terme arabe azogue, applique ä de tels marches, atteste Pinfluence musulmane. M. Lombard, L’Islam dans 
sa premiere grandeur (VIIP-XP siede), Paris 1971, p. 232-233; Id., Espaces et reseaux du haut Moyen Age 
(n. 7) p. 68-69; Luis G. de Valdeavellano, El mercado. Apuntes para su estudio en Leon y Castilla 
durante la Edad Media, dans: Anuario de Historia del derecho espahol 8 (1931) p. 201-405; P. Chalmeta 
Gendron, El >Senor del Zoco<, en Espana: edades media y modema, contribuciön a! estudio de la historia 
del mercado, Madrid 1973.
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A quel moment de Revolution commencera-t-on ä parier de »ville«? II faut qu’un certain 
developpement economique soit atteint, car le pouvoir juridique ne peut intervenir que pour 
ordonner celui-ci. II faut aussi que ce developpement economique soit en plein elan d’expan- 
sion, car une trop precoce reglementation risquerait de le tuer. Une fois lance, le phenomenefait 
tache d’huile; les dernieres villes ä naitre subirent la Stimulation des premieres. Les foires furent 
les vecteurs qui porterent de place en place et au loin les ferments d’un essor economique, dont 
les moteurs se trouvaient en Espagne et en Italie musulmanes, dans les pays nordiques, et, 
pourquoi pas, un peu partout en Europe occidentale, sous la vigoureuse impulsion de la 
croissance demographique, de la mise en culture des nouvelles terres defrichees (X'-XIe siecles), 
du trace de meilleures routes, d’un esprit d’entreprise suscite par la misere chez les pauvres et les 
paysans sans terre, esprit communicatif et maintenant mieux recompense.

Sans le dynamisme des foires nous avouons renoncer ä comprendre comment les civitates 
desertees et episcopalisees, les chäteaux occupes par un seigneur et une gamison, les unes et les 
autres pourvus d’un petit marche fournissant aux besoins d’immediate necessite, auraient pu, 
par leur seule force interne, meme relayee par Rapport des campagnes environnantes ou par un 
röle defensif et administratif qui n*est que secondaire, provoquer un appel de süffisante 
envergure pour attirer des marchands »du dehors«, etrangers de pres ou de loin, que ces petites 
societes fermees consideraient d'ailleurs comme suspects et auxquels eiles auraient ete incapa- 
bles d'assurer la simple subsistance. L’action des foires, ces points moteurs, est, ä notre avis, la 
seule reponse qui puisse etre donnee au probleme qui interpellait Henri Pirenne des 1923, 
lorsqu*il ne pouvait s’expliquer les conditions de Retablissement des marchands dans les cites et 
les bourgs. Or, - cela personne ne le contestera - la sedentarisation d’une nouvelle population 
marchande est aux origines memes des villes.


